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Article 42 - Retour de l'enfant

1. Le retour de l'enfant visé à l'article 40, paragraphe 1, point b), résultant d'une décision
exécutoire rendue dans un État membre est reconnu et jouit de la force exécutoire dans un autre
État membre sans qu'aucune déclaration lui reconnaissant force exécutoire ne soit requise et sans
qu'il ne soit possible de s'opposer à sa reconnaissance si la décision a été certifiée dans l'État
membre d'origine conformément au paragraphe 2.

Même si le droit national ne prévoit pas la force exécutoire de plein droit, nonobstant un éventuel
recours, d'une décision ordonnant le retour de l'enfant visée à l'article 11, paragraphe 8, la
juridiction d'origine peut déclarer la décision exécutoire.

2. Le juge d'origine qui a rendu la décision visée à l'article 40, paragraphe 1, point b), ne délivre le
certificat visé au paragraphe 1 que si:

a) l'enfant a eu la possibilité d'être entendu, à moins qu'une audition n'ait été jugée
inappropriée eu égard à son âge ou à son degré de maturité,

b) les parties ont eu la possibilité d'être entendues, et que

c) la juridiction a rendu sa décision en tenant compte des motifs et des éléments de preuve sur
la base desquels avait été rendue la décision prise en application de l'article 13 de la
convention de La Haye de 1980.

Au cas où la juridiction ou toute autre autorité prend des mesures en vue d'assurer la protection
de l'enfant après son retour dans l'État de sa résidence habituelle, le certificat précise les
modalités de ces mesures.

Le juge d'origine délivre de sa propre initiative ledit certificat, en utilisant le formulaire dont le
modèle figure à l'annexe IV (certificat concernant le retour de l'enfant).

Le certificat est rempli dans la langue de la décision.
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